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Convocation à l’Assemblée Générale 

Mardi 15 décembre 2015 
 

Lieu : Gymnase du Belvédère, 65 bis rue Gambetta - SURESNES 
Horaire : 20h00 précise (accueil à partir de 19h30) 
 

Ordre du jour 

• Présentation du rapport moral par le président 
• Présentation du rapport financier par le trésorier 
• Approbation des comptes de l’exercice 2014/2015 
• Projets pour la saison 2015/2016 
• Election des membres du conseil d’administration 

 
Toute personne désirant participer à l’assemblée générale, mais qui n’est pas 
disponible à cette date, peut remplir la procuration ci-jointe et la remettre à la 
personne qui la représentera à l’assemblée générale ou encore l’envoyer au club.  
 
 
L’assemblée générale sera suivie d’un buffet composé des spécialités culinaires 
que chacun apportera, permettant d’échanger notamment sur les projets pour 
l’année à venir qui vous intéressent. 
 

Merci de votre participation à ce moment important pour la vie du club. 
 
 
 

Le président de Suresnes Escalade, 
François ARNOLD 
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Ci-après une procuration à compléter (avec date et signature) par la personne absente et 
au choix : 

- à remettre au membre qui la représentera à l’assemblée générale, 

- à déposer dans la boite aux lettres du club avant l’assemblée,  

- à envoyer au club par courrier (au moins 3 jours avant l’assemblée). 
 
 
Nota : le nom du mandataire peut le cas échéant être laissé en blanc.  
 
 
 
 

PROCURATION POUR L’ASSEMBLEE GENERALE DU 15 DECEMBRE 2015 
 
 
Je soussigné(e) : 

............................................................................................................ 

donne pouvoir à :  

............................................................................................................ 

pour le vote de l’ensemble des résolutions qui seront présentées lors de 
l’assemblée générale du club de Suresnes Escalade, le mardi 15 décembre 2015, 
ainsi que pour l’élection des membres du Conseil d’Administration. 
 
Date :     Signature : 
 
 
 
 


